
Projet de règlement 2024-  

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

Article 1 Titre du règlement 

Le présent projet de règlement s'intitule : « Projet de règlement numéro 2024-01 
modifiant le S 2001 ». 

Article 2 Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent projet de règlement. 

Article 3 Objet du règlement 

Le présent projet de règlement vise à modifier le schéma d'aménagement de la MRC de 
-  de manière à répondre aux exigences du Gouvernement du Québec à 

des logements de qua  

Ce dernier précisera les orientations du schéma en cette matière en établissant un 
diagnostic sur les enjeux et les besoins en regard des caractéristiques des ménages actuels 

résidentielle. En outre, ce règlement intégrera un nouvel indicateur stratégique au 
schéma lequel mesure la variation du nombre et des parts de logements par type de 
construction résidentielle et définit des cibles spécifiques pour cet indicateur. 

 

 

 

Article 4 Modification de la liste des tableaux 

La liste des tableaux est modifiée pour y ajouter les tableaux 20.1 à 20.5. 

Article 5 Modification de la liste des graphiques 

La liste des graphiques est modifiée pour y ajouter les graphiques 13.1 à 13.9. 

 

 



Article 6 révisé

comme suit :

« 250.4 Portrait de -

-
t des besoins en 

logement. Il sera donc nécessaire de mettre à jour le schéma d'aménagement de la MRC et 
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2011 Proportion 2016 Proportion 2021 Proportion
Propriétaires 2370 84,3% 2500 82,2% 2480 81,8%
Locataires 440 15,7% 540 17,8% 555 18,3%
Total 2810 100,0% 3040 100,0% 3030 100,0%
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Municipalités Total 

Qualité : 
logement de 
qualité non 
convenable

Pourcentage 
des ménages 

dans des 
logements de 

qualité non 
convenable

Taille : 
logement de 

taille non 
convenable

Pourcentage 
des ménages 

dans des 
logements de 

taille non 
convenable

Abordabilité : 
logement 

inabordable

Pourcentage 
des ménages 

dans des 
logements 

inabordable

Sainte-Famille 335 20 6% 15 5% 20 7%

Sainte-Pétronille 460 10 2% 0 0% 75 17%

Saint-François 255 35 14% 0 0% 40 17%

Saint-Jean 495 35 7% 10 2% 45 10%

Saint-Laurent 710 60 9% 0 0% 60 9%

Saint-Pierre 765 60 8% 10 1% 70 9%

MRC 3030 220 7% 30 1% 305 11%



250.4.2 Caractérisation du parc de logements

 

 

Types de construction résidentielle Nombre de logements Proportion 

Maisons individuelles détachées 2590 85,8% 

Maisons jumelées 125 4,1% 

Logements dans un immeuble en 
comportant deux ou plus 305 10,1% 

Total 3020 100% 
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250.4.3 Besoins des ménages en  

croissance de 48 nouveaux ménages est anticipée pour la période 2021 à 20254. La 

les projections 3170 ménages en 2021) et le nombre officiel de 3030 ménages selon 
Statistique Canada pour 20215. Les projections 
seulement les logements privés occupés par des résidents habituels6 érera 
important de prendre en compte les résidents temporaires ainsi que la demande en 
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en habitation. La demande en logements pour personnes âgées pourrait également être plus 
forte au cours des prochaines années avec le vieillissement de la population. 

Municipalités 2021 2026 2031 2036 Variation (nb) 
2021-2026 

Variation (nb) 
2021-2036 

Sainte-Famille 380 381 376 370 +1 -20

Sainte-Pétronille 449 436 414 391 -13 -58

Saint-François 247 245 238 231 -2 -16

Saint-Jean 538 559 560 550 +21 +12

Saint-Laurent 718 732 731 733 +14 +15

Saint-Pierre 838 861 860 853 +23 +15

MRC 3 170 3 214 3 179 3 127 +44 -43
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La tendance des dernières années est à la diminution du nombre de mises en chantier 
annuelles. La moyenne pour la période 2005-2013 était de 19,7 mises en chantier par année, 

-2023. Si la tendance au graphique 13.6 
./an à partir de 

2024, et elle diminuera à 5 log./an vers 2032.



les espaces vacants actuellement disponibles sur le territoire de la MRC7. Cet espace 
disponible apparaî

de même 
à 75 nouveaux logements selon la méthode de la tendance des mises en chantier 

annuelles.
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250.4.4 Indicateur stratégique 

 

250.4.5  
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Périodes visées Cibles globales 
 

2024-2028 30 nouveaux logements  

2028-2032 25 nouveaux logements  

2032-2036 20 nouveaux logements  

Total 75 nouveaux logements  

Périodes visées Cibles spécifiques par type de construction résidentielle 
 

 

  Maisons individuelles 
détachées 

Maisons jumelées 
Logements dans un immeuble 

en comportant deux et plus 
 

2028 70% 5% 25%  

2032 60% 5% 35%  

2036 50% 5% 45%  

 

Article 7 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions prévues par la 
législation en vigueur. 

 

PIÈCES JOINTES 

1) Document portant sur la nature des modifications que les 
municipalités devront apporter à leurs plans et règlements 

2024-
01 modifiant le « 

-  »; 
2) Document explicatif des modifications apportées au schéma 

-  
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